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Texte de l’avant-projet de loi

Art. 1%. À l’article L. 521-3, point 6, du Code du travail, les termes «, électroniquement via

une plateforme gouvernementale sécurisée, » sont insérés entre les termes «et avoir

introduit » et les termes « une demande d'octroi d’indemnité de chômage complet ».

Art. 2. A l’article L. 521-7, du même code, les termes « conformément à l’article L. 521-3,

alinéa 1°”, point 6 » sont insérés aprèsles termes « sa demande d'indemnisation ».

Art. 3. L'article L. 521-8, du même code, est modifié commesuit :

1° Au paragraphe 1°, les termes « conformément à l’article L. 521-3, alinéa 1°, point 6, » sont

insérés entre les termes « sa demande d'indemnisation » et les termes « dans les » et les

termes « deux semaines » sont remplacés par les termes « quatre semaines ».

2° Au paragraphe 3, les termes « deux semaines » sont remplacés par les termes « quatre

semaines ».

Art.4. L'article L. 521-11, du mêmecode, est modifié commesuit :

1° Le paragraphe 3 est complété par un alinéa de la teneur suivante :



« La demande de maintien, visée à l'alinéa 1°, doit être introduite électroniquement via une

plateforme gouvernementale sécurisée. »

2° Le paragraphe 4 est modifié commesuit :

a) À l'alinéa 3,il est ajouté une phrase de la teneur suivante :

«Cette demande doit être introduite électroniquement via une plateforme

gouvernementale sécurisée. »

b) À l'alinéa 4, les termes « du présent paragraphe » sont remplacés parles termes « du

présent article ».

Art. 5. À l’article L. 521-18, du même code,il est inséré un nouveau paragraphe 6 de la teneur

suivante:

« (6) Les déclarations visées aux paragraphes 1% et 2 doivent être introduites

électroniquement via une plateforme gouvernementale sécurisée. »

Art. 6. A l’article L. 525-1, du même code, le paragraphe 1% est complété par un nouvelalinéa

quatre de la teneursuivante :

«La demande d’octroi d’indemnité de chômage complet doit être introduite

électroniquement via une plateforme gouvernementale sécurisée. »

Art. 7. La présente loi entre en vigueurle 1er juillet 2025.



LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère du Travail

TEXTE COORDONNE

Extrait du Code du travail

Titre Il — Indemnités de chômage complet

Chapitre Premier. —- Régime général

Section 1. - Bénéficiaires

Art. L. 521-1.

(1) En cas de cessation desrelations d’emploi, le salarié sans emploi, habituellement occupé a
plein temps par un employeur, a droit à l’octroi d’une indemnité de chômage complet, pourvu

qu'il réponde aux conditions d'admission déterminées à l’article L. 521-3.

(2) Il en est de même du salarié

1. occupé à temps partiel au sens de l’article L. 123-1 concernant le travail volontaire à temps

partiel, à condition qu’il ait effectué régulièrement seize heures de travail au moins par semaine

auprès du même employeur;

2. au service de plusieurs employeurs, à condition qu’il ait perdu un ou plusieurs emplois d'un

total de seize heures au moins par semaine dans un délai d’un mois et que le revenu de travail

mensuel qui lui reste soit inférieur à cent cinquante pourcent du salaire social minimum pour

salariés non qualifiés âgés de plus de dix-huit ans occupés à plein temps;

3. (L. 23 juillet 2015) tombant dans le champ d’application de l’article L. 551-6, paragraphe(2),

à condition que la première décision de reclassement professionnel se rapporte à un ou

plusieurs emplois d’un total de seize heures au moins par semaine et que le revenu de travail

mensuelrestantsoit inférieurà cent cinquante pourcent du salaire social minimum pour salariés

non qualifiés âgés de plus de dix-huit ans occupés à plein temps.

Pourle salarié à temps partiel embauché sur un poste de travail libéré partiellement par un

salarié admis à la préretraite progressive,les conditions d'obtention de l'indemnité de chômage

prévues à l’alinéa qui précède ne sont pas applicables.

(3) (L. 18 janvier 2012) En cas de maladie intervenant au cours d’une période d'indemnisation,

le droit à l'indemnité de chômage est maintenu.

Il en est de même en cas de maternité intervenant au courant d’une période d'indemnisation.

Art. L. 521-2.

Les dispositions de l’article L. 521-1 sont applicables sans distinction de sexe ou de nationalité.



Section 2. — Conditions d'admission

Art. L. 521-3.

Pour être admis au bénéfice de l'indemnité de chômage complet, le salarié doit répondre aux

conditions d'admission suivantes:

1. être chômeur involontaire;

2. être domicilié sur le territoire luxembourgeois au moment de la notification du licenciement

dansle cadre d’unerelation de travail à durée indéterminée et au plus tard six mois avantle

terme du contrat dansle cadre d’unerelation de travail à durée déterminée et y avoir perdu son

dernier emploi, sans préjudice des règles applicables en vertu de la réglementation

communautaire ou de conventions bilatérales ou multilatérales en vigueur;

3. être âgé de seize ans au moins et de soixante-quatre ans au plus;

4. (L. 8 avril 2018) être apte au travail, disponible pourle marché du travail et prêt à accepter

tout emploi approprié dont les critères relatifs au niveau de rémunération augmenté,le cas

échéant de l’aide temporaire au réemploi, à l'aptitude professionnelle, à l'aptitude physique et

psychique, au trajet journalier et à la situation familiale, au régime de travail, à la promesse

d'embauche et aux conditions de travail sont fixés par règlement grand-ducal, et ceci sans

préjudice de l'application des dispositions desarticles L.551-1 à L.552-4.

5. (...) (abrogé parla loi du 31 octobre 2012);

6. être inscrit comme demandeur d'emploi auprès des bureaux de placement publics et avoir

introduit, électroniquement via une plateforme gouvernementale sécurisée, une demande

d'octroi d’indemnité de chômage complet ;

7. remplir la condition de stage définie à l’article L. 521-6.

8. (L. 8 avril 2018) n’exerce pas la fonction de gérant, d'administrateur, d'administrateur-

délégué ou de responsable à la gestion journalière dans une société;

9. n’est pas titulaire d’une autorisation d'établissement.

(L. 8 avril 2018) Lessalariés qui ne remplissent pas une des conditions posées sous les points 8

et 9 ci-avant peuvent néanmoins être admis au bénéfice del'indemnité de chômage complet en

précisant dans leur demande d'admission qu'ils y ont droit après application de l’article L.521-

18.

Le salarié est tenu de remettre à l’Agence pour le développement de l'emploi les bulletins

concernantl'impôt surle revenu se rapportant à la période pendant laquelle des indemnités de

chômage ontété versées pour permettre à l’Agence pourle développement del'emploi d'établir

un décompte des indemnités de chômage dues compte tenu des revenus accessoires touchés.

En cas de non-remise des bulletins concernant l'impôt sur le revenu au courant de l’année

subséquente à l’année d'imposition, le chômeur indemnisé est tenu de rembourser les

indemnités de chômage touchées.

En cas de fausse déclaration et sans préjudice des peines pénales prévues aux articles 496-1 à

496-3 du Code pénal, l'intéressé doit rembourser à l’Agence pour le développement de l'emploi

les indemnités de chômage perçues.

Art. L. 521-4.

(1) Aucune indemnité de chômagen’est due:

1. en cas d'abandon nonjustifié du dernierposte de travail, saufsi l'abandon est dû à des motifs

exceptionnels, valables et convaincants;

2. en cas de licenciement pour motif grave.



(2) Dans les cas d’un licenciement pour motif grave, d’une démission motivée par un acte de

harcèlement sexuel ou moral ou par des motifs graves procédant du fait ou de la faute de

l'employeur, le demandeur d'emploi peut, par voie de simple requête, demander au président

dela juridiction du travail compétente d’autoriser l’attribution par provision de l'indemnité de

chômage complet en attendant la décision judiciaire définitive du litige concernant la régularité

ou le bien-fondé de son licenciement ou de sa démission.

Le président de la juridiction du travail statue d'urgence, l'employeur entendu ou dûment

convoqué.

L'Agence pour le développement de l’emploi peut intervenir à tout moment dans l'instance

engagée; à cet effet, le greffe lui adresse copie de la requête introductive visée au premier

alinéa.

La demande visée au premieralinéa n’est recevable qu’à condition que le demandeur d'emploi

ait suffi aux conditions visées à l’article L. 521-7 et qu'il ait porté préalablement le litige

concernant son licenciement devantla juridiction du travail compétente.

(3) Le président de la juridiction du travail détermine la durée pour laquelle l’attribution

provisionnelle de l'indemnité de chômage est autorisée, sans préjudice des conditions

d'attribution visées à l’article L. 521-3.

La durée ne peut être supérieure à cent quatre-vingt-deux jours de calendrier.

Le chômeur peut demander, conformément à la procédure du paragraphe (2) du présent article,

la prorogation de l'autorisation d'attribution provisionnelle de l'indemnité de chômage sans que

la durée totale de l’autorisation ne puisse excédertrois cent soixante-cinq jours de calendrier.

(4) L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision.

Elle est susceptible d'appel qui est porté, par voie de simple requête, endéans les quarante jours

à partir de la notification de la décision par la voie du greffe, devant le président de la Cour

supérieure de Justice ou le conseiller à la Cour par lui délégué.Il est statué d'urgence, les parties

entendues ou dûment convoquées.

Au cas oùle licenciement du salarié a été déclaré justifié en première instance, l'ordonnance du

président de la juridiction du travail autorisant l'attribution provisionnelle cesse de sortir ses

effets nonobstant appel ou opposition.

Les ordonnances visées au présent paragraphe n’ont pas, au principal, l'autorité de la chose

jugée.

(5) Le jugement ou l'arrêt déclarant abusif le licenciement du salarié ou justifié la résiliation du

contrat de travail par le salarié motivée par un acte de harcèlement sexuel ou moral ou par des

motifs graves procédant du fait ou de la faute de l'employeur condamne l'employeur à

rembourser au Fonds pour l’emploi les indemnités de chômage parlui versées au salarié ainsi

qu’aux services publics de l'emploi étrangers en application du règlement (CE) N° 883/2004 du

Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de

sécurité sociale pourla ou les périodes couvertes par les salaires ou indemnités que l'employeur

est tenu de verser en application du jugement ou de l'arrêt. Il en est de même du jugement ou

de l'arrêt condamnant l'employeur au versement des salaires, ou indemnités en cas



d’inobservation de la période de préavis ou en cas de rupture anticipée du contrat conclu à

durée déterminée.

Le montant des indemnités de chômage que l'employeur est condamné à rembourser au Fonds

pour l’emploi est porté en déduction des salaires ou indemnités que l'employeur est condamné

à verser au salarié en application du jugement ou de l’arrêt.

Les indemnités de chômage attribuées au salarié sur la base de l’autorisation lui accordée

conformément aux dispositions des paragraphes (2) et (3) demeurent acquises au salarié dans

les cas visés au présent paragraphe.

(6) Le jugement ou l’arrêt déclarant justifié le licenciement du salarié ou non justifiée la

démission du salarié motivée par un acte de harcèlement sexuel ou moral ou des motifs graves

procédant du fait ou de la faute de l'employeur condamne ce dernier à rembourser au Fonds

pour l'emploi, le cas échéant de façon échelonnée, tout ou partie des indemnités de chômage

lui versées par provision.

Lorsquel’Agence pourle développement de l'emploi procède à l'exécution du jugement ou de

l’arrêt ordonnant le remboursement visé à l'alinéa qui précède, le salarié peut solliciter le

bénéfice d’un sursis d'exécution auprès du président de la juridiction qui a prononcé la

condamnation. Le président statue en référé dès le dépôt de la demande au greffe. Il peut

prendre tous renseignements utiles concernant la situation matérielle du salarié.

(7) Lors de la saisine de la juridiction du travail compétente du fond du litige, le Fonds pour

l'emploi est mis en intervention par le salarié qui a introduit auprès de l'Agence pour le

développement de l’emploi une demande en obtention de l’indemnité de chômage complet. À

défaut de cette mise en intervention du Fonds pour l'emploi, la juridiction saisie peut l’ordonner

en cours d'instance jusqu’au jugement surle fond. Il en est de même pourle Fonds pourl'emploi

qui peut intervenir à tout moment dansl'instance engagée.

(8) Dans les cas d’un licenciement avec préavis du salarié, le jugement ou l’arrêt déclarant abusif

ce licenciement, condamnel'employeur à rembourser au Fonds pourl'emploi les indemnités de

chômageversées au salarié pourla ou les périodes couvertes par des salaires ou indemnités que

l'employeurest tenu de verser en application du jugement ou de l'arrêt.

Art. L.521-4bis.

Dansles cas où l’action intentée parle salarié en raison d’un licenciement pour motif grave,

d’une démission motivée par un acte de harcèlement sexuel ou par des motifs graves procédant

dufait ou dela faute de l'employeur, n’est pas menée a son termeparsuite de désistement,le

salarié est tenu de rembourser au Fonds pour l'emploi les indemnités de chômagelui versées

par provision.

Si ce désistement résulte d’une transaction entre le salarié et l'employeur, les indemnités de

chômage sont à rembourser pour moitié parle salarié et pour l’autre moitié par l'employeur.

Art. L. 521-5.

N'est pas à considérer comme apte au travail, au sens des dispositions de l’article L. 521-3, le

salarié dont la capacité de travail est réduite de deux tiers et plus de la capacité normale d'un

salarié, en raison d’uneinfériorité physique ou intellectuelle.

Section 3. - Condition de stage



Art. L. 521-6.

(1) Répondent à la condition de stage prévue à l’article L. 521-3, le salarié occupé à plein temps

et le salarié occupé habituellement à temps partiel sur le territoire luxembourgeois

conformément à l’article L. 521-1 à titre de salarié lié par un ou plusieurs contrats de travail,

pendant au moins vingt-six semaines au cours des douze mois précédant le jour de l'inscription

comme demandeur d'emploi auprès des bureaux de placement publics.

Ne peuvent être comptées pourle calcul du stage que les périodes ayant donné lieu à affiliation

obligatoire auprès d’un régime d’assurance pension.

(2) Lorsquela période de référence de douze mois comprend des périodes d'incapacité de travail

ou de capacité de travail réduite d’un taux égal ou supérieur à 50% (cinquante pour cent), celle-

ci est prorogée, si nécessaire, pour une période d’une durée égale à celle de l'incapacité de

travail ou de la capacité de travail réduite.

La mêmerègle est applicable lorsque ladite période de référence comprend des périodes de

détention, des périodes de chômage indemnisé ou des périodes d'attente d’une décision

portant sur l'octroi d’une pension d'invalidité à prendre par les juridictions sociales

compétentes.

(3) Après épuisement des droits à l'indemnité de chômage complet conformément aux

dispositions de l’article L. 521-11 et sous réserve de l’accomplissement des autres conditions

d'admission prévues à l’article L. 521-3, le droit à l'indemnité de chômage complet s’ouvre a

nouveau au plus tôt après une période de 12 mois qui suit la fin des droits lorsque les conditions

de stage prévues au présent article sont de nouveau remplies. Dans ce cas, la période de

référence à prendre en considération pourle calcul de la période de stage commence à courir

au plus tôt à l'expiration desdroits.

Section 4. - Conditions d'inscription

Art. L. 521-7.

Pour bénéficier de l'indemnité de chômage complet,le salarié sans emploi est tenu de s’inscrire

comme demandeur d'emploi auprès des bureaux de placement publics et d’y introduire sa

demande d'indemnisation conformément à l’article L. 521-3, alinéa 1°", point6.

(...) (abrogé parla loi du 18janvier 2012)

Art. L. 521-8.

(1) Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-après, le droit a l’indemnite de

chômage complet prend cours au plus tôt à partir de la première journée de l’expiration de la

relation de travail, à condition quele salarié se fasse inscrire comme demandeur d'emploi le jour

même de la survenance du chômage et qu’il introduise sa demande d'indemnisation

conformément à l’article L. 521-3, alinéa 1°’, point 6, dans les deuxsemaines quatre semaines

au plus tard de l’ouverture du droit à l'indemnité.

(2) Pour l'application des dispositions du paragraphe (1) sont à considérer comme faisant partie

de la relation de travail les périodes de préavis légal rémunéré ou non ainsi que les périodes

d'incapacité de travail temporaire dépassant ou suivant l'expiration de la relation de travail.

(3) En cas d'inscription tardive comme demandeur d'emploi, le droit à l'indemnité prend cours

le jour mêmede l'inscription. En cas d'introduction tardive de la demande d'indemnisation,



l'indemnité est accordée avec effet rétroactif portant sur dewesemaines quatre semaines au

maximum.

(4) Aucune indemnité n’est toutefois due ni pour une journée de chémageisolée, ni pourle

samedi et/ou le dimanche constituant la ou les uniques journées de chômage.

Section 5. — Obligations

Art. L. 521-9.
(1) Les bénéficiaires de l’indemnité de ch6mage complet sont tenus de se présenteraux services

de l’Agence pourle développementde I’emploi aux jours et heures qui leur sont indiqués.

Ils peuvent être dispensés, pour une durée maximale de vingt-cinq jours ouvrables par an, de

l'observation de l'alinéa qui précède. Cette dispense est accordée à raison d’un douzième par

mois entier d'inscription comme demandeur d'emploi sans emploi. L’Agence pour le

développement de l'emploi l’accorde sur requête du demandeur d'emploi, à moins que des

considérations inhérentes au marché de l'emploi, ou les possibilités d'offres d'emploi déclarées

à l'Agence pourle développement de l'emploi s’y opposent.

(2) Le chômeur indemnisé qui, sans excuse valable, ne se conformepas à cette prescription, perd

le droit à l'indemnité de chômage complet pour sept jours de calendrier, en cas de récidive pour

trente jours de calendrier.

(3) La non-présentation à trois rendez-vous consécutifs entraîne l’arrêt définitif des indemnités

de chômage complet à partir du premier jour de non-présentation pour toute la période encore

due.

(4) L'Agence pourle développement de l’emploi propose à chaque demandeur d'emploi sans

emploi à la recherche d’un emploi, qui vient s'inscrire auprès des bureaux de placement,la

conclusion d’une convention de collaboration individualisée.

Cette proposition se fera au plus tard avant la fin de leur troisième mois d'inscription pourles

demandeurs d'emploi âgés de moins de trente ans et au plus tard avant la fin deleur sixième

mois d'inscription pour les demandeurs d'emploi âgés de plus de trente ans.

La convention fixera les droits et obligations respectifs des services de l’Agence pour le

développement de l'emploi et du chômeur. Elle contiendra une partie générale détaillant les

procédures régissant les relations entre les deux parties ainsi qu’une partie spécifique axée sur

le profil et les besoins individuels du demandeuret fixant, dans la mesure du possible, son plan

d'insertion respectivement de réinsertion.

Un règlement grand-ducal précisera le contenu dela convention de collaboration individualisée.

(5) Le refus par le chômeur indemnisé d’un emploi approprié ou d’une mesure active en faveur

de l'emploi proposée par les services de l'Agence pourle développement de l'emploi, avant de

pouvoir faire l’objet d’un refus ou d’un retrait des indemnités de chômage complet tel que prévu

par l’article L. 527-1, paragraphe (1), donnelieu à un débat contradictoire entre le conseiller

professionnel et le demandeur d'emploi.

La condition d’être prêt à accepter tout emploi approprié prévue au point 4 del’article L.521-3

n’est pas applicable pour une durée maximale de six mois au chômeur indemnisé qui, sur

demande et après avoir reçu l'accord de l’Agence pourle développement de l'emploi, prépare



au cours de la période d'indemnisation la création d’une entreprise ou la reprise d’une

entreprise existante, dans laquelle il ne détenait et ne détient pas de parts, sur le territoire du

Grand-Duché de Luxembourg dans laquelle il viendra à détenir la majorité du capital. Cette

demande doit être introduite et accordée au plus tard avant la fin du sixième mois

d'indemnisation par le demandeur d'emploi indemnisé. Elle doit être accompagnée d’un plan

d’affaires, d’un plan financier ainsi que d’une attestation délivrée par le Ministre ayant les

autorisations d'établissement dans ses attributions qu'il remplit les conditions pourla délivrance

d’une autorisation d'établissement.

Si la durée de la période d'indemnisation restant à courir au moment de l’accord de l’ADEM est

inférieure à six mois, celle-ci peut être prolongée en application du paragraphe 5 del’article

L.521-11.

Un suivi de l’avancement du projet de création d'entreprise est assuré par l'Agence pour le

développement de l'emploi ou par un expert désigné par elle.

Dans le cadre de ce suivi les bulletins concernant l’impôt sur le revenu et, le cas échéant, le

revenu des collectivités se rapportant à la période pendant laquelle des indemnités de chômage

ont été versées déterminent les revenus qui sont portés en déduction de l'indemnité de

chômage en application du paragraphe 1 del’article L.521-18.

En cas de fausses déclarations, l'intéressé doit rembourser à l'Agence pour le développement

pour l'emploi les indemnités de chômage perçues à partir de la date de l’accord prévu à l'alinéa

ci-avant, ainsi qu’à un stage non rémunéré organisé parles institutions ou groupements de

personnes poursuivant un but non lucratif auprès d'entreprises privées.

(6) Le refus de signer, sans motifs valables et convaincants, la convention de collaboration visée

au paragraphe(4) entraîne respectivement la suspension dela gestion du dossier du demandeur

d'emploi pendant deux mois et le retrait des indemnités de chômage complet du demandeur

d'emploi indemnisé.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’une demande de réexamen auprès de la commission

spéciale prévue à l’article L. 527-1.

Art. L. 521-10.

(1) Les salariés qui désirent bénéficier de l'indemnité de chômage complet sont tenus de

produire les pièces justificatives et de donner les informations qui leur sont demandées à cet

effet par les bureaux de placement publics.

(2) Les employeurs sont tenus de délivrer aux salariés ou aux bureaux de placement publics les

certificats qui leur sont demandés en vue de l'octroi de l'indemnité de chômage et de donner

aux bureaux de placement publics les informations nécessaires y relatives.

(3) Les institutions de sécurité sociale peuvent être appelées à fournir aux services compétents

de l’Agence pourle développement de l'emploi toutes informations nécessaires à l'instruction

des demandes d'attribution, de maintien, de reprise ou de prorogation de l'indemnité de

chômage complet.

Section 6. — Durée de l'indemnisation

Art. L. 521-11.



(1) La durée de l'indemnisation est égale à la durée de travail, calculée en mois entiers, effectuée

au cours de la période servant de référence au calcul de la condition de stage. Les journées de

travail dépassant un mois sont à considérer comme mois entier.

Pourle calcul de la durée d'indemnisation, le total des journées travaillées est arrondi au mois

entier.

(2) L'indemnité de chômage complet ne peut dépasser la durée prévue au paragraphe (1) par

période de vingt-quatre mois.

(3) Sans préjudice des autres conditions d’admission visées aux articles L. 521-3 a L. 521-5,le

droit à l'indemnité de chômage du chômeur indemnisé âgé de cinquante ans accomplis et dont

les droits à l'indemnisation sont épuisés conformément aux dispositions du paragraphe(2) qui

précède est maintenu, à sa demande, pour une période de :

- douze mois au plus, lorsque le chômeur indemnisé justifie de trente années au moins

d'assurance obligatoire à l'assurance pension ;

- neuf mois au plus, lorsque le chômeur indemnisé justifie de vingt-cinq années au moins

d'assurance obligatoire à l'assurance pension ;

- six mois au plus, lorsque le chômeur indemnisé justifie de vingt années au moins d'assurance

obligatoire de l’assurance pension.

La demande de maintien, visée à l’alinéa 1°’, doit être introduite électroniquement via une

plateforme gouvernementale sécurisée.

(4) Le directeur de l'Agence pourle développement de l'emploi peut autoriser, sur requête,le

maintien ou la reprise du droit à l’indemnité de chômage complet pour une nouvelle période de

cent quatre-vingt-deux jours de calendrier au plus dansl’intérêt de chômeurs particulièrement

difficiles à placer dont les droits sont épuisés conformément aux dispositions du paragraphe(2)

du présent article et qui ne peuvent prétendre à l’application des dispositions du paragraphe

(3).

Pour l'application des dispositions de l'alinéa qui précède un règlement grand-ducal définira le

chômeur indemnisé particulièrement difficile à placer en raison de considérations inhérentes à

sa personne.

Le chômeur indemnisé surla base des dispositions du présent paragraphe qui vient à remplir les

conditions visées au paragraphe (3) du présent article peut, le cas échéant,solliciter le maintien

de l'indemnisation jusqu’au terme des périodes maximales d'indemnisation visées audit

paragraphe. Cette demande doit être introduite électroniquement via une plateforme

gouvernementale sécurisée.

Le chômeur indemnisé dontles droits sont venus à expiration conformément aux dispositions

du paragraphe (2) du présent article, est forclos à demanderle maintien de l'indemnisation sur

la base des dispositions du-présent-paragraphe du présent article, lorsqu'une demande

afférente n’a pas été introduite dansles trois mois qui suivent la fin de ses droits.

(5) (L. 20 juillet 2017) Le droit à l’indemnité de chômage complet du chômeur indemnisé affecté

à des stages et cours conformément aux dispositions de l’article L.523-1, paragraphe 1er peut



être maintenu pour une période de six mois au plus à compter de l’expiration du droit à

l'indemnité de chômage complet conformément aux dispositions du paragraphe2.

(L. 20 juillet 2017) Le droit à l’indemnité de chômage complet du chômeur indemnisé affecté à

une tâche d'utilité publique conformément aux dispositions de l’article L.523-1, paragraphe 2

est allongé d’une période égale à la durée effective de l'affectation à cette tâche au cours de la

période d'indemnisation initiale.

(L. 3 août 2010) Le droit à l'indemnité de chômage complet du chômeur indemnisé ayant été

licencié par une entreprise bénéficiant du chômage partiel depuis six mois au moins au moment

du licenciement et de celui ayant perdu son emploi suite à la cessation des affaires de

l'employeur telle que prévueà l’article L.125-1 du Code du travail est maintenu pour une période

de six mois au plus à compter de l'expiration du droit à l’indemnité de chômage complet

conformément aux dispositions du paragraphe (2) du présent article.

(6) Le droit à l'indemnité de chômage complet proratisée du chômeur indemnisé engagé en

remplacement d'un salarié admis à la préretraite progressive conformément aux dispositions

des articles L. 584-1 à L. 584-7 est maintenu pendant la durée de la préretraite du salarié

concerné.

(7) Lorsque l'indemnisation du chômage complet est prolongée sur la base des dispositions des

paragraphes (2) à (5), la période de référence de vingt-quatre mois, visée au paragraphe (2), est

allongée d’une période égale à la période maximale pour laquelle la prolongation de

l'indemnisation est attribuée.

Art. L. 521-12.

(1) Le droit à l'indemnité de chômage complet cesse:

1. lorsqueles limites prévues à l'article L. 521-11 sont atteintes, ou

2. lorsqu'une ou plusieurs conditions d’octroi ne sont plus remplies, ou

3. lorsque la limite d'âge de 65 ans accomplis est dépassée, ou

4. en cas de refus non justifié d’un poste de travail approprié, ou

5. (L. 18 janvier 2012) en cas de refus non justifié du chômeur de participer à des stages, cours

ou travaux d'utilité publique lui assignés par l'Agence pour le développement de l'emploi

conformément au paragraphe (3) de l’article L. 523-1.

(L. 22 décembre 2006) (L. 18 janvier 2012) Lorsque le chômeur ne respecte pas ses obligations

fixées par la convention de collaboration individualisée, notamment en matière d'efforts

propres à déployer dans le cadre de la recherche active d’un emploi approprié, le directeur de

l'Agence pour le développement de l'emploi peut décider soit le retrait de l'indemnité de

chômage complet pendant une période allant de cinq jours à trois mois soit le retrait définitif du

droit à l'indemnité.

(2) Le salarié qui, en cours d'indemnisation, transfère son domicile à l'étranger, peut continuer

à bénéficier des indemnités dans les conditionset les limites inscrites dans les instruments des

Communautés européennes, les conventions bilatérales et multilatérales régissant la matière et

les arrangements bilatéraux et multilatéraux pris en exécution de ces instruments. Cette règle

vaut également pour l'indemnisation d’un chômeur complet venant de l'étranger.

(3) L'indemnité de chômage est suspenduesi le bénéficiaire touche la rente professionnelle

d'attente prévue à l’article 111 premier paragraphe et à l’article 112 du Code de la sécurité

sociale. Il en est de méme pendantla durée de la dispense, accordée par l’Agence pour le



développement de l’emploi sur base de l’alinéa deux du premier paragraphedel’article L.521-

9, laquelle ne peut être imputée pourle calcul de la durée d'indemnisation du chômeur.

Art. L. 521-13.
(1) En cas d'interruption du chômage,le service del'indemnité de chômage complet reprend le

jour même de la nouvelle inscription comme demandeur d'emploi, pourvu que les conditions

d'octroi de l'indemnité soient toujours remplies. Sont applicables les dispositions des articles L.

521-7 et L. 521-8.

(2) Lorsque l'interruption du chômage est inférieure à cinq jours ouvrables, le service de

l'indemnité de chômage peut reprendre par dérogation au paragraphe (4) de l'article L. 521-8 à

partir d’un samedi ou d’un dimanche, à condition que l'inscription comme demandeur d'emploi

soit effectuée le premier jour ouvrable de la semaine qui suit.

Section 7. — Montant de l'indemnité de chômage complet

Art. L. 521-14.

(1) Le montant de l'indemnité de chômage complet est de quatre-vingts pour cent du salaire

brut antérieur du salarié sans emploi, sans pouvoir être supérieur au salaire brut qui lui

reviendrait en cas d'occupation commesalarié rémunéré sur la base de deux cent cinquante

pourcent du salaire social minimum de référence.Il est adapté aux variations du coût de la vie

conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe (1) de la loi modifiée du 22 juin 1963

fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat.

Pour les salariés occupés avant la survenance du chômage soit à temps plein, soit à temps

partiel, soit alternativement à temps plein et à temps partiel et qui sont inscrits au titre de

demandeurs d’un emploi à temps partiel comportant une durée inférieure à celle de leur ancien

emploi, l'indemnité de chômage complet est adaptée proportionnellement en fonction de la

durée de travail de ’emploi à temps partiel demandé.

Pour le chômeur bénéficiaire d’une modération d'impôt au titre del’article 123 de la loi modifiée

du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu en raison de la charge d'un enfant au

moins, le taux d'indemnisation visé à l’alinéa qui précède est porté à quatre-vingt-cinq pour

cent.

Lorsque le chômage dépasse la durée de cent quatre-vingt-deux jours de calendrier au cours

d’une période de douze mois, le plafond de deux cent cinquante pour cent visé au premier alinéa

est ramené à deux cents pour cent du salaire social minimum de référence.

En cas de maintien de l'indemnité de chômage conformément aux dispositions des paragraphes

(2) et (3) de l’article L. 521-11, le plafond visé à l'alinéa qui précède est ramené à cent cinquante

pourcent du salaire social minimum de référence.

Toutefois, la dégressivité du plafond fixée aux deux alinéas qui précèdent n’est ni applicable aux

chômeurs appelés à bénéficier d’une préretraite-ajustement en vertu de l'article L. 582-2 ni aux

chômeurs remplissant les conditions d'admission à la préretraite des salariés postés et des

salariés de nuit. Il en est de même pour les chômeurs engagés en remplacement d’un salarié

admis à la préretraite progressive conformément aux dispositions du titre VIII, chapitre IV du

présentlivre.
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(2) Les taux d’abattement du salaire social minimum ayant trait à l’âge du bénéficiaire sont

applicables aux indemnités résultant de l’application des dispositions du paragraphe (1).

(3) L'indemnité de chômage complet est soumise aux charges sociales et fiscales généralement

prévues en matière de salaires. Toutefois, la part patronale des charges sociales est imputée sur

le Fonds pour l'emploi.

Art. L. 521-15.

(1) Le montant de l'indemnité de chômage complet est déterminé sur la base du salaire brut

effectivement touché par le salarié sans emploi au cours des trois mois ayant précédé celui de

la survenance du chômage, mais en tenant compte des variations du coût de la vie.

Sont compris dans le salaire de base les indemnités pécuniaires de maladie et les primes et

suppléments courants à l'exclusion des salaires pour heures supplémentaires, des gratifications

et de toutes indemnités pour frais accessoires exposés.

Les pertes de salaire subies par le salarié au cours de la période de référence au titre de la

réduction de la durée de travail en raison de chômage partiel, de nature conjoncturelle ou

structurelle, ou de chômage dû aux intempéries hivernales, sont mises en compte pour la

détermination du niveau de l’indemnité de chômage complet.

(2) La période de référence prévue au paragraphe (1) peut être étendue jusqu’à six mois au

maximum, lorsque le salaire de base accuse, pendant la période de référence, un niveau moyen

sensiblement inférieur ou sensiblement supérieur au salaire moyen des six derniers mois

touchés parle salarié.

(3) Dansle cadre de mesures de réduction de la durée de travail et de salaire dues à des périodes

de chômage partiel ou suite à des mesures prévues dans le cadre d’un plan de maintien dans

l'emploi homologué parle ministre ayant l'Emploi dans ses attributions conformément à l’article

L.513-3, le montant de l'indemnité de chômage complet est déterminé sur base du salaire brut

effectivement touché parle salarié sans emploi au cours des trois mois ayant précédéla période

de chômagepartiel ou l'acceptation de la mesure prévue au plan de maintien dans l'emploi. Il

en est de même pourle salarié en période d'utilisation des droits acquis résultant d’un compte

épargne-temps pour lequel le montant de l'indemnité de chômage complet est déterminé sur

base du salaire brut effectivement touché au cours des trois mois ayant précédéla période visée.

Art. L. 521-16.

(1) Lorsqu'il s'agit de l'indemnisation de salariés occupés à temps partiel ou de salariés au service

de plusieurs employeurs, le montant maximum de l'indemnité prévu à l’article L. 521-14 est

réduit, en tenant compte dela durée de travail antérieure.

(2) Dans des cas exceptionnels, et notamment lorsque le chômage résulte d’un licenciement

pour manque de qualification ou inaptitude professionnelle ou lorsqueles informations valables

surle salaire antérieurfont défaut, le montant de l’indemnité de chômageest fixé d’office, en

tenant compte de la profession et de la qualification professionnelle du salarié.

Art. L. 521-17.

Au cas où le chômeur indemnisé est engagé à temps partiel conformément aux dispositions du

titre VII, chapitre IV du présent livre, concernant la préretraite progressive, le montant de

l'indemnité de chômage complet calculé conformément à la présente section est adapté au

prorata du temps de travail fixé au contrat de travail conclu par le chômeur engagé en

remplacement du salarié admis à la préretraite progressive.
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Art. L. 521-18.

(1) Sans préjudice des dispositions del’article L. 521-1, paragraphe(2), le chômeur indemnisé

est tenu de déclarer aux bureaux de placement publics tous revenus d’une activité

professionnelle rémunérée, régulière ou occasionnelle, en cours d'indemnisation. De tels

revenus sont compatibles avec l'indemnité de chômage complet pour autant qu'ils n’excedent

pas dix pourcent du salaire de référence visé à l’article L. 521-14, paragraphe (1), paragraphe

(4) ou paragraphe(3). S'il y a lieu, la partie de ces revenus dépassant le plafond précité est portée

en déduction de l’indemnité de chômage complet. Les droits acquis dans le cadre d’un compte

épargne-temps ne sont pas pris en compte pourla détermination des revenusvisés au présent

alinéa.

Cette règle ne s'applique pas aux revenus de travail dont continue à jouirle salarié au service de

plusieurs employeurs, à moins qu’il n’y ait augmentation de ces revenus. Le cas échéant, le

montant complémentaire est à déduire de l’indemnité de chômage complet.

(2) Le chômeur indemnisé est tenu en outre de déclarer aux bureaux de placement publics tous

autres revenus généralement quelconques. Au cas où ces revenus dépassentle plafond de une

fois et demie le salaire social minimum de référence, la partie de ces revenus dépassant le

plafond précité est portée en déduction de l'indemnité de chômage complet.

(3) (L. 18 janvier 2012) Pour la détermination du montant dépassant les plafonds visés aux

paragraphes (1) et (2), l'Agence pour le développement de l'emploi est habilitée à demander

aux impétrants toutes pièces et tous certificats qu’elle juge nécessaires à cette constatation,

notammentles attestations concernant les montants gagnés accessoirement ou des certificats

relatifs aux revenus à délivrer par l'Administration des contributions.

(4) (L. 18 janvier 2012) Le versement de l'indemnité de chômage peut être tenu en suspens tant

que les pièces requises n’ont pas été communiquées à l'Agence pour le développement de

l'emploi.

(5) Les dispositions des paragraphes (1) à (4) sont inapplicables au salaire revenant aux

chômeurs indemnisés engagés du chef du remplacement du salarié admis à la préretraite

progressive conformément aux dispositions du titre VIII, chapitre IV du présentlivre relatif à la

retraite progressive.

(6) Les déclarations visées aux paragraphes 1°et 2 doivent être introduites électroniquement

via uneplateforme gouvernementale sécurisée.

Chapitre II. —- Chômage des jeunes

Art. L. 522-1.
(1) Pour l'application du chapitre ler et du présent chapitre,le jeune qui, à la fin de sa formation

de base à plein temps, se trouve sans emploi, est assimilé au salarié habituellement occupé par

un employeur, à condition qu’il soit domicilié surle territoire luxembourgeois à la fin de sa

formation.

(2) Il est dispensé de la condition destage visée à l’article L. 521-6, pourvu qu'il s’inscrive comme

demandeur d'emploi auprès des bureaux de placement publics dans les douze mois suivant la

fin de sa formation, qu’il n’ait pas dépassé l’âge de vingt et un ansle jour de soninscription et
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qu’il demeure inscrit comme demandeur d'emploi au cours des périodes visées au paragraphe

(3) ci-après.

Un règlement grand-ducal peut, dans descas particuliers, releverla limite d'âge prévue à l’alinéa

qui précède, sans que toutefois cette limite ne puisse dépasser l’âge de vingt-huit ans.

(3) Le droit à l'indemnité de chômage complet du jeune visé au présent article s’ouvre après un

délai d'inscription comme demandeur d'emploi de trente-neuf semaines.

Toutefois, pourle jeune dont la durée dela formation scolaire dépasse neuf années d’études ou

qui a terminé des cours ou stages de formation visés à l’article L. 523-1, paragraphe (1) ou des

stages de préparation en entreprise, ce délai est ramené à vingt-six semaines.

Par dérogation aux dispositions des deux alinéas ci-dessus, le jeune demandeur d'emploi est

admissible à l'indemnité de chômage complet lorsque et aussi longtemps qu'il est affecté à une

tâche déclarée d'utilité publique conformément aux dispositions de l'article L. 523-1,

paragraphe(2).

La ou les périodes d'affectation et d'indemnisation sont computées pourle calcul des périodes

maximales d'indemnisation visées à l’article L. 521-11 et, en cas de besoin, pourle calcul des

périodes de stage visées aux articles L. 521-6 et L. 522-1.

(4) En cas d'admission au bénéfice de l'indemnité de chômage complet, le jeune touche une

indemnité correspondant à soixante-dix pour cent du salaire social minimum auquelil pourrait

prétendre en cas d'occupation normale comme salarié non qualifié.

Toutefois, l'adolescent âgé de seize ans et de dix-sept ans accomplis et qui ne justifie pas avoir

passé avec succès un examen de fin d'apprentissage touche une indemnité correspondant à

quarante pour cent du salaire social minimum auquelil pourrait prétendre en cas d'occupation

normale commesalarié non qualifié.

Dans le cas visé au deuxième alinéa du paragraphe (1) de l’article L. 521-14, les taux

d'indemnisation visés au présent paragraphe sont majorés de cinq pourcent.

Art. L. 522-2.

(1) Les dispositions de l’article L. 522-1 s’appliquent tant au jeune qui a terminé un cycle d’études

déterminé qu’a celui qui renonce a la poursuite de ses études en cours de formation. Elles

s’appliquent également au jeune qui a déjà occupé un emploi sans répondre à la condition de

stage, de même qu’au jeune stagiaire et apprenti qui se trouve sans emploi à la fin de sa

formation soit en raison dela résiliation du contrat de stage ou d'apprentissage par l'employeur

ou surla base d’un commun accord,soit à la suite de l'interruption de la formation en cours.

En cas de renonciation aux études ou à la formation au cours d’une année d’études ou de

formation,la période de stage prévue au paragraphe (3) de l’article L. 522-1 ne prend cours qu’à

la fin de l’année scolaire.

(2) Aucune indemnité n’est toutefois due lorsque le chômage résulte de l’abandon nonjustifié

d’un poste de travail, d’un licenciement pour motif grave ou de la résiliation du contrat

d'apprentissage ou du contrat de stage pour motif grave.

(3) Les dispositions de l'article L. 521-4 sont applicables.
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Art. L. 522-3.
(1) Les périodes de stage ou de cours visés au paragraphe(1) del’article L. 523-1 sont assimilées

à des périodes d’inscription comme demandeur d'emploi pour l'application des dispositions du

paragraphe (3) de l’article L. 522-1, à condition qu'ils aient été complètement suivis ou

accomplis.

Il en est de même des périodes couvertes par contrat d'apprentissage, des périodes de travail

effectuées après la fin de la formation, des stages ou des cours visés au paragraphe (1) de

l’article L. 523-1 ainsi que des périodes de formation professionnelle terminées avec succès et

qui ont donnélieu à assurance auprès des organismes de sécurité sociale.

(2) Les périodes deservice militaire passées aux centres luxembourgeois de formation desforces

publiques sont assimilées à des périodes de formation pour l'application des dispositions du

paragraphe (3) de l’article L. 523-1.

(3) Les périodes d'incapacité de travail temporaire et d’indisponibilité temporaire pour le

marché de l'emploi n’interrompent pas le cours des périodes d'inscription prévues au

paragraphe (3) de l’article L. 522-1, pourvu queleur durée globale ne dépasse pas trente jours

de calendrier.

Chapitre III. — Insertion professionnelle, réinsertion professionnelle et occupation des

demandeurs d'emploi

Art. L. 523-1.

(1) (L. 8 avril 2018) Le concoursdela section spéciale du Fonds pour l'emploi au sens del’article

L.631-2, paragraphe (2) du Code du travail est également attribué aux institutions publiques et

privées qui organisent des cours de préformation, d'initiation, de formation professionnelle

complémentaires, à l'intention de demandeurs d'emploi indemnisés ou non indemnisés,inscrits

à l'Agence pourle développement de l’emploi, dansles limites et sous les conditions prévues

dans une convention conclue entre l'institution formatrice et le Ministre ayant dans ses

attributions l'emploi.

Une indemnité de formation de quarante-et-un euros et soixante-sept cents23 par mois à

l'indice 100 du coût de la vie est attribuée aux demandeurs d'emploi non-indemnisésinscrits à

l'Agence pour le développement de l’emploi participant régulièrement et sur injonction de

l'Agence pourle développement de l'emploi, à une mesure de formation visée par l'alinéa qui

précède. Au cas où la mesure de formation n’est pas à temps complet, l'indemnité de formation

est proratisée.

Est considéré comme participant régulièrement à une mesure de formation, le demandeur

d'emploi présentant un taux de fréquentation d'au moins quatre-vingts pour cent de la durée

totale des cours.

Les mesures de formation visées à l’alinéa 1 ainsi que d’autres mesures de préparation,

d'évaluation, d'initiation et d'orientation à la vie professionnelle organisées par l'Agence pour

le développement de l'emploi peuvent comporter l'affectation temporaire du demandeur

d'emploi à une expérience de travail utile auprès de l’État, des communes, des établissements

publics ou d’autres organismes,institutions ou groupements de personnes poursuivant un but
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nonlucratif ou a un stage non rémunéré auprés d’entreprises privées, ainsi qu’a un stage non

rémunéré organisé parles institutions ou groupements de personnes poursuivant un but non

lucratif aupres d’entreprises privées.

(2) Moyennantune occupation temporaire indemnisée, le chômeur indemnisé peut être affecté

à une tâche déclarée d'utilité publique par règlement grand-ducal. Dans ce casil a droit à une

indemnité complémentaire qui n’est pas considérée comme revenu accessoire au sens des

dispositions de l'article L.521-18, mais est soumise aux charges sociales et fiscales

conformément aux dispositions de l’article L.521-4, paragraphe 3.

En cas de travail de nuit, de travail supplémentaire, de travail pendant les jours fériés, de travail

de dimanche et de travail insalubre, les dispositions légales, réglementaires, conventionnelles

ou statutaires afférentes s'appliquent et sont à charge du promoteur.

Le cas échéant les suppléments payés au titre de l'alinéa qui précède ne sont pas considérés

comme revenu accessoire au sens des dispositions del’article L.521-18.

Un règlement grand-ducal fixera les modalités pratiques relatives aux occupations temporaires

indemniséeset fixera le montant de l'indemnité complémentaire.

x
La durée de |l’occupation temporaire indemnisée est limitée a six mois au maximum,

renouvellements compris.

Sur une période de douze mois le promoteur ne peut bénéficier que d’une seule occupation

temporaire indemnisée pour un mémeposte, sauf si la première occupation temporaire a été

interrompue avant son échéance pour des raisons inhérentes à la personne.

Pour les chômeurs de plus de cinquante ans l’occupation temporaire indemnisée peut être

prolongée au-delà des six mois visés dansleslimites del’article L.521-11, paragraphe3.

Pour les chômeurs âgés de plus de cinquante ans, bénéficiant d’une occupation temporaire

indemnisée, arrivant en fin de période d'indemnisation, l'occupation temporaire indemnisée

peut être prolongée au-delà des limites définies et pour une durée maximale de douze mois

renouvelable.

Par dérogation à l’article L.521-11, paragraphe 5 la période d'indemnisation est prolongée en

conséquence.

Par dérogation à l’article L.521-14, paragraphe 1er le montant de l'indemnité de chômage servie

pendant cette période ne peut pas être supérieur au salaire social minimum pour salariés non

qualifiés.

La décision d’unetelle prolongation exceptionnelle est prise par le directeur de l'Agence pourle

développement de l'emploi.

(3) L'attribution ou le maintien de l’indemnité de chômage complet peuvent être subordonnés

à la participation du chômeur à des stages de préparation en entreprise, à des actions de

formation, à des travaux d'utilité publique ou à des expériences de travail mis en oeuvre surla

base du présent article.
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Chapitre IV. — Stage de professionnalisation et contrat de réinsertion-emploi (L. 18 décembre

2015)

Art. L. 524-1.

(1) (L. 20 juillet 2017) Unstage de professionnalisation peut être proposé par l'Agence pourle

développement de l’emploi aux demandeurs d'emploi âgés de trente ans au moins ou en

reclassement externe au sens des articles L.551-1 et suivants ou ayant la qualité de salarié

handicapé au sens des articles L.561-1 et suivants et inscrits auprès des bureaux de placement

de l’Agence pourle développement de l'emploi depuis un mois au moins.

Ce stage est réservé aux promoteurs qui peuvent offrir aux demandeurs d'emploivisésà l'alinéa

qui précède une réelle perspective d'emploi à la fin du stage de professionnalisation ou du

contrat de réinsertion-emploi subséquent.

(2) Ce stage est non rémunéré et ne peut excéder la durée de six semaines. Si le demandeur

d'emploi visé ci-dessus est considéré comme hautement qualifié la durée peut être portée à

neuf semaines sur proposition de l'Agence pourle développement de l'emploi.

Est considéré comme hautement qualifié un demandeur d'emploi qui peut se prévaloir au moins

de trois années d’études supérieures réussies.

Le stage est soumis à l'assurance contre les accidents de travail et donnelieu au payement des

cotisations afférentes prises en charge par le Fonds pour l'emploi.

(3) En cas de placement en stage le chômeur indemnisé garde le bénéfice de son indemnité de

chômage complet augmentée d’une indemnité complémentaire fixée à 323 euros à l'indice

775,17 et bénéficie de deux jours de congé par mois.

(L. 8 avril 2018) De même, le demandeur d'emploi bénéficiant d'une indemnité d'attente, d’une

indemnité professionnelle d'attente, d’une rente professionnelle d'attente, ou du revenu pour

personnes gravement handicapées en garde le bénéfice augmenté d’une indemnité

complémentaire fixée à quarante-et-un euros et soixante-sept cents à l’indice 100 et bénéficie

de deux jours de congé par mois.

(4) En cas de placement en stage le chômeur non indemnisé touche une indemnitéfixée à 323

eurosà l'indice 775,17 et bénéficie de deux jours de congé par mois.

(5) (L. 20 juillet 2017) À la fin du stage l’entreprise utilisatrice informera par écrit l’Agence pour

le développement de l'emploi sur les possibilités d'insertion du demandeur d'emploi à l’intérieur

de l’entreprise.

Si le demandeur d'emploi n’est pas embauché par l’entreprise à la fin du stage, celle-ci

renseignera l’Agence pour le développement de l’emploi sur les compétences acquises parle

demandeur d'emploi durant le stage ainsi que sur les éventuelles déficiences constatées.

Dans ce cas, le droit à l'indemnité de chômage complet est allongé d’une période égale à la

durée effective du stage de professionnalisation.

(6) En cas d'embauche du demandeur d'emploi dès la fin du stage l'employeur peut demander

d'obtenir les aides prévues à l’article L.541-1.
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(L. 8 avril 2018) Si l'embauche du demandeur d'emploi âgé de 45 ans au moins au moment de

la conclusion du stage de professionnalisation ou en reclassement externe au sens desarticles

L.551-1 et suivants ou ayant la qualité de salarié handicapé au sens des articles L.561-1 et

suivantsest faite moyennant un contrat de travail à durée indéterminée, le Fonds pour l'emploi

rembourse à l'employeur, sur demande adressée à l'Agence pourle développement de l'emploi,

cinquante pourcent du salaire social minimum pour salariés non qualifiés pour douze mois.

Le remboursement n’est dû et versé que douze mois après l'engagement à condition que le

contrat de travail soit toujours en vigueur au moment de la demande et que la durée du stage

de professionnalisation ait été expressément déduite d’une éventuelle période d’essai légale,

conventionnelle ou contractuelle.

Art. L. 524-2.

(1) Un contrat de réinsertion-emploi, comprenant des périodes alternées de formation pratique

et de formation théorique, peut être proposé par l'Agence pour le développement de l'emploi

aux demandeurs d'emploi âgés de 45 ans au moins ou en reclassement externe au sens des

articles L.551-1 et suivants ou ayant la qualité de salarié handicapé au sens des articles L.561-1

et suivants et inscrits auprès des bureaux de placement de l’Agence pour le développement de

l'emploi depuis un mois au moins.

Ce contrat est réservé aux promoteurs qui peuvent offrir aux demandeurs d'emploi visés à

l’alinéa qui précède une réelle perspective d'emploi à la fin du contrat de réinsertion-emploi.

(2) Le contrat de réinsertion-emploi est conclu entre le promoteur, le demandeur d'emploi et

l'Agence pourle développement de l'emploi.

Art.L. 524-3.

Un tuteur est désigné par le promoteur pour assister et encadrer le demandeur d'emploi

pendant la durée du contrat de réinsertion-emploi. Dans le délai d’un mois à partir de la

conclusion du contrat, le promoteuret le tuteur établissent avec le demandeur d'emploi un plan

de formation, envoyé en copie à l’Agence pourle développement de l'emploi.

Art. L. 524-4.

(1) En cas de placement en contrat de réinsertion-emploi le chômeur indemnisé garde le

bénéfice de son indemnité de chômage complet augmentée d’une indemnité complémentaire

fixée à 323 euros à l'indice 775,17 et bénéficie de deux jours de congé par mois.

(L. 8 avril 2018) De même, le demandeur d'emploi bénéficiant d’une indemnité d'attente, d’une

indemnité professionnelle d'attente, d’une rente professionnelle d'attente, ou du revenu pour

personnes gravement handicapées en garde le bénéfice augmenté d’une indemnité

complémentaire fixée à quarante-et-un euroset soixante-sept cents24 à l'indice 100 et bénéficie

de deux jours de congé par mois.

Au cas où son indemnité de chômage, son indemnité d'attente, son indemnité professionnelle

d'attente ou son revenu pour personnes gravement handicapées est inférieure au niveau du

salaire social minimum pour salariés non qualifiés, le demandeur d'emploi touche une

indemnité versée parl’Agence pour le 24 323 € Indice 775,17. développement de l'emploi à

charge du Fonds pour l'emploi et égale au salaire social minimum pour salariés non qualifiés

augmentée d’une indemnité complémentaire fixée à 323 euros à l'indice 775,17.
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(2) Le demandeur d'emploi ne bénéficiant pas de l'indemnité de chômage complet touche une

indemnité versée par l’Agence pour le développement de l'emploi à charge du Fonds pour

l'emploi et égale au salaire social minimum pour salariés non qualifiés et bénéficie de deux jours

de congé par mois.

(3) L’indemnite est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de salaires, la

part patronale étant prise en charge par le Fonds pour l'emploi.

Art. L. 524-5.
Une quote-part correspondant à cinquante pour cent du salaire social minimum pour salariés

non qualifiés est versée par le promoteur au Fonds pour l'emploi. En cas d'occupation de

demandeurs d'emploi du sexe sous-représenté, la participation de l’entreprise est ramenée à

trente-cing pour cent de l'indemnité touchée par les demandeurs d'emploi.

Un règlement grand-ducalpris sur avis du Conseil d'Etat et de l’assentiment de la Conférence

des Présidents de la Chambre des députés peut modifier les taux prévus à l’alinéa qui précède

sans que ces taux ne puissent être ni inférieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs à soixante-

quinze pour cent.

Art. L. 524-6.
Le promoteur peut verser au demandeur d'emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme autre revenu pourle calcul de l'indemnité de

chômage complet.

En cas de travail de nuit, de travail supplémentaire, de travail pendant les jours fériés et de

travail de dimanche,les dispositions légales, réglementaires, conventionnelles ou statutaires

afférentes s'appliquent aux demandeurs d'emploi sous contrat de réinsertion-emploi.

Art. L. 524-7.
(1) Le contrat de réinsertion-emploi prend fin en cas de placement dans un emploi approprié,

soit auprès de la même entreprise, soit auprès d’une autre entreprise, et au plus tard après

l'expiration d’une période d'occupation de douze mois.

(2) Si le contrat de réinsertion-emploi est conclu immédiatement après le stage de

professionnalisation et avec le même promoteur, sa durée doit être réduite de la durée du stage.

Art. L.524-8.
(1) En cas d'embauche du demandeur d'emploi dès la fin du contrat de réinsertion-emploila

durée de celui-ci, augmentéele cas échéant de la durée d’un stage de professionnalisation qui

l’a immédiatement précédé, est assimilée à une période d'essai au sens des articles L.121-5 et

L.122-11.

De plus l'employeur peut demander d'obtenir les aides prévues à l’article L.541-1.

(2) En cas de recrutement de personnel, le promoteur est obligé d'embaucher par priorité

l’ancien bénéficiaire d’un contrat de réinsertion-emploi, redevenu chômeur, qui répond aux

qualifications et au profil exigés et dont le contrat de réinsertion-emploi est venu à expiration

dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

Le promoteur doit en informer le bénéficiaire en temps utile s’il répond aux qualifications et

profil exigés.
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Celui-ci dispose d’un délai de huit jours pour faire connaître sa décision.

Art. L.524-9.

Les périodes d'occupation en stage de professionnalisation et sous contrat de réinsertion-

emploi sont prises en compte comme périodes de stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage

complet.

Art. L.524-10.

L'Agence pour le développement de l'emploi peut faire bénéficier le demandeur d'emploi de

l'établissement d’un bilan de compétences. Ce dernier peut être établi, dans le respect de la

législation concernant la protection des données personnelles, par un organisme tiers, sur la

base d’un accord par écrit de la personne concernée, énumérant limitativement les données

nominatives que l’Agence pour le développement de l'emploi est autorisée à transmettre à

l'organisme tiers en vue d’établir le prédit bilan de compétences.

Les coûts relatifs à l'établissement d’un tel bilan de compétences sont à charge du Fonds pour

l'emploi.

Art. L.524-11.

Le demandeur d'emploi, indemnisé ou non, ne peut refuser, sans motif valable, le stage de

professionnalisation, le contrat de réinsertion-emploi ou l'établissement d’un bilan de

compétenceslui proposés par l'Agence pour le développement de l'emploi.

Lorsque le demandeur d'emploi refuse, sans motif valable, le stage de professionnalisation ou

le contrat de réinsertion-emploi ou l'établissement d’un bilan de compétences,il est exclu du

bénéfice de l'indemnité de chômage complet.

Pourle stage de professionnalisation et le contrat de réinsertion-emploile fait que l'occupation

ne réponde pas aux critères d’un emploi approprié tel que défini par le règlement grand-ducal

pris en exécution de l’article L.521-3 est considéré comme motif valable de refus.

Chapitre V. —- Chômage des indépendants

Art. L. 525-1.

(1) Peuvent solliciter l'application des dispositions du titre Il du livre V,les salariés indépendants

qui ont dû cesser leur activité en raison de difficultés économiques et financières, pour des

raisons médicales, ou parle fait d’un tiers ou par un cas de force majeure, lorsqu'ils s'inscrivent

comme demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Agence pour le

développement de l'emploi. Ils doivent justifier de deux années au moins d’assurance

obligatoire à la Caisse de pension des artisans, des commerçants et industriels, à la Caisse de

pension agricole, à la Caisse de pension des salariés ou auprès de l'Etablissement d'assurance

contre la vieillesse et l’invalidité.

Toutefois, pour la computation de la période de stage de deux ans visée à l'alinéa qui précède,

les périodes d'affiliation à titre de salarié auprès d’un régime d'assurance pension sont

cumulables à condition quel’indépendant ait exercé une activité indépendante depuis au moins

six mois avant le dépôt de la demande d'indemnisation.
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Les demandeurs d'emploi doivent être domiciliés surle territoire luxembourgeois au moment

de la cessation de leur activité.

La demande d'octroi d’indemnité de chômage complet doit être introduite électroniquement

via une plateforme gouvernementale sécurisée.

(2) (L. 18 janvier 2012) Conformément à l’article L. 521-7, les salariés indépendants doivent

s'inscrire comme demandeur d'emploi auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi

dansles six mois suivantla fin de leur activité.

(3) En cas d'admission au bénéfice del’indemnité de chômage complet, le salarié indépendant

ayant cessé ses activités du fait d’un tiers, en raison d’un cas de force majeure, pour raisons

médicales ou du fait de difficultés économiques et/ou financières a droit à une indemnité

correspondant à quatre-vingts pour cent respectivement quatre-vingt-cinq pour cent en cas de

charge de famille, du revenu ayant servi pour les deux derniers exercices cotisables comme

assiette cotisable auprès d’une des caisses de pension compétentes.

Pour les périodes d'affiliation à la Caisse de pension desartisans, des commerçants et industriels

respectivement à la Caisse de pension agricole, sont uniquement prises en considération pour

le calcul du revenu, conformément à l’alinéa qui précède, que les périodes pendant lesquelles

les cotisations sociales auprès du Centre commun dela Sécurité sociale ont effectivement été

réglées.

L'indemnité de chômage complet ne peut excéderles plafonds visésà l’article L. 521-14; elle ne

peut être inférieure à quatre-vingts pour cent du salaire social minimum pour salarié non-

qualifié.

Pourle travailleur indépendant n'ayant pas suffi aux obligations de paiement des cotisations

sociales, l'indemnité de chômage est ramenée à quatre-vingts respectivement quatre-vingt-cinq

pourcent du salaire social minimum pour salarié non-qualifié.

Chapitre VI. - Mesuresdiverses en relation avec l’organisation

du travail ou avecla réintégration dans la vie active
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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère du Travail

Exposé des motifs

L'Agence pour le développement de l'emploi (ci-après « ADEM ») se modernise en offrant

davantage d’interfaces avec les services et fonctionnalités fournis aux citoyens, mais aussi en

se dotant d’infrastructures et d'outils digitaux adaptés.

Pouraffronter ce défi nouveau, l’ADEM entend être une administration résolument axée sur

l’agilité et la transparence, avec des processus efficaces et des outils digitaux adaptés. Une

numérisation croissante et un partage sécurisé des données doivent permettre aux citoyens

et aux entreprises d'accéderà toutesles informations utiles et nécessaires, pourles soutenir

dans leurs démarcheset les aider à prendre des décisions pertinentes.

Ainsi, l'ADEM entend entre autres digitaliser son offre de services et ses processus ainsi

qu’optimiserla gestion des aides financières et le contrôle de leur exécution.

En ce qui concerne l'optimisation et la gestion des aides financières et le contrôle de leur

exécution, l'ADEM s'efforce en permanence de perfectionner son organisation interne dans

une logique centrée sur les besoins de ses clients qui sont tout particulièrement l’accès aux

informations essentielles, la transparence des démarches, la réactivité des opérateurs et le

versementdiligent des aides financières.

Etant une administration publique, l’'ADEM doit également assurer aux pouvoirs publics et

aux citoyens une gestion irréprochable, des mécanismes d’aides simples et efficaces et un

contrôle optimal des opérations.

Ceci passe entre autres par unedigitalisation des procéduresrelatives aux aides financières,

ce qui permet notamment de faciliter l'introduction de la demande de chômage et des

documentsjoints en ligne basée sur les outils ayant fait leurs preuves.

Il s’agit en l'occurrence de la démarche à introduire via MyGuichet / MYADEM (sur

ordinateur, tablette ou smartphone) et de l’utilisation des certificats Luxtrust ou d’autres

authentificationsfortes.

L'introduction de la demande de chômage en ligne, qui est l’objet du présent projet deloi,

s'inscrit parfaitement dans cette approche puisqu'elle permet une réduction de la durée

d'instruction et de versement des indemnités de chômage complet ainsi qu’un meilleur

contrôle de leur bonne exécution.

En effet, en 2024, l’'ADEM a, en moyenne,traité 1540 nouvelles demandes de chômage par

mois, ce qui est considérable.



Le fait d'introduire sa demande de chômage en ligne permet d'introduire sa demande plus

rapidement: il n’est plus nécessaire d'attendre que le dossier contenant la demande et la

liste des pièces à introduire soit envoyé par courrierpostal. En outre, la demande remplie via

MyGuichet / MyADEM, à condition d’être complète, est réceptionnée par l'administration

immédiatement après que l’usagera transmis la demande. Ceci permettra dès lors de réduire

considérablement la durée de traitement du dossier.

Pour les usagers ne maîtrisant pas bien les outils informatiques ou ne disposant pas de

l'équipement nécessaire, des agents de l’ADEM se tiendront à leur disposition afin de les

assister et les accompagner dansl'introduction de la demande de chômage en ligne.

L'introduction de la demande de chômage en ligne permettra, à terme, une indemnisation

plus rapide. Si actuellement, le paiement des indemnités de chômage se fait à datefixe selon

un calendrier des paiements,il est envisagé qu’à l'avenir, un paiement puisse intervenir à

tout moment, dès lors quele dossiersera traité, calculé et validé par l'administration.

En outre le nouveau portail MYADEM permettra de connaître à tout moment l’état de

traitement des différentes démarches introduites, de communiquer avec l’ADEM de manière

sécurisée et instantanée et d'y recevoir tous les documents et toutes les informationstels

quel’accord sur une aidefinancière,les fiches de salaireset les certificats de rémunération

annuels, les calendriers avec les dates importantes, etc., de manière électronique.

La digitalisation doit permettre parailleurs des contrôles automatiques afin de garantir la

prévention d'erreurs et de fraudes.

La mise en vigueur du présent projet de loi est prévue au 1°juillet 2025.



LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministère du Travail

Commentaire des articles

Ad article 1°

L'article 1 précise que dorénavant les demandes en obtention des indemnités de chômage

complet doivent impérativement être introduites par voie électronique.

Ceci facilitera et accélèrera l’accès de la demande aux usagers du service public.

La démarche sera introduite via MyGuichet / MYADEM, accessible aussi bien via ordinateur

que par tablette ou smartphone, et avec l’utilisation des certificats Luxtrust ou d’autres

authentifications fortes, garantissant la sécurité des données.

La formulation choisie reprend les termes utilisés dans des cas récents de mise en place de

démarches administratives par voie électronique (règlement grand-ducal modifié

(notamment par un règlement grand-ducal du 8 juillet 2021) du 27 août 2014 concernant

l’aide financière de l'Etat pour études supérieures) afin de garantir une homogénéité de la

terminologie.

Il va sans dire que l’ADEM offrira un support personnalisé aux demandeurs d'emploi inscrits

en ses bureaux qui ne se sentent pas à l'aise pour faire eux-mêmes une telle demande par

voie électronique ou qui ne disposent pas du matériel informatique nécessaire.

Ad article 2 et 3

Ces deux articles insèrent chacun un renvoi à l'obligation de faire la demande de chômage

par voie électronique, telle que nouvellement prévue au point 6 de l’article L. 521-3, dans les

dispositions relatives aux conditions d'inscription au chômage.

Pourle surplus, l’article 3 prolonge le délai de deux à quatre semaines pour l'introduction de

la demande d'indemnisation à compter de la date d'ouverture du droit et pour l'effet

rétroactifs pouvant être appliqué en cas d'introduction tardive de la demande

d'indemnisation.

Ces deux prolongations offrent aux demandeurs d'emploi un laps de temps plus confortable

pour compléter la demande d'octroi des indemnités de chômage et ont pour objectif de

réduire le nombre de décalages de début d'indemnisation pour cause d'introduction tardive.

En effet, en vertu del’article L. 521-8 du Code du travail, en cas d'introduction tardive de la

demande d'indemnisation, l'indemnisation ne peut débuter qu'avec un effet rétroactif de

deux semaines à compter de la date d'introduction. À l'inverse, lorsque la demande est

introduite endéans le délai de quatre semaines, l'indemnisation pourrait débuter à la date

de l'inscription en tant que demandeur d'emploi.



Ad article A

L'article 4 ajoute des précisons à l’article L. 511-11 du Code obligeant le chômeur indemnisé

de plus de 50 ans à faire également sa demande de maintien de son indemnisation de

chômage par voie électronique.

Il en est de même pourle chômeur indemnisé particulièrementdifficile à placer en raison de

considérations inhérentes à sa personne.

En outre, le délai de forclusion, prévu à l’alinéa 4 du paragraphe 4 del’article L. 521-11, pour

les demandes de prolongation des indemnités de chômage complet sur base de la qualité de

chômeur particulièrement difficile à placer, est étendu aux demandes de prolongation des

indemnités de chômage complet sur base de l'affiliation, afin de garantir une harmonisation

des textes.

Ad article 5

Tout comme la demande d'octroi des indemnités de chômage et les éventuelles demandes

de prolongation, les déclarations de revenus (professionnels ou autres) prévuesà l’article L.

521-18 du Code du travail sont également à introduire par voie électronique.

Ces revenus pouvant avoir une incidence sur le montant de l’indemnité de chômage, cette

pratique permet un traitement plus rapide desdites déclarations, ce qui vise à éviter un calcul

erroné qui pourrait entraîner des éventuels recalculs a posteriori de l'indemnité de chômage.

Adarticle 6

L’article 6 concerne les demandes en obtention des indemnités de chômage complet

introduites par les travailleurs indépendants.

Tout comme le salarié, le travailleur indépendant doit introduire sa demande d'octroi des

indemnités de chômage complet par voie électronique, afin de garantir une harmonisation

des procédures.

Ad article 7

L'article 7 prévoit une entrée en vigueur au 1°juillet 2025 afin d'accorderà l'ADEM le temps

nécessaire à une mise en place efficace dela digitalisation de la demande en obtention des

indemnités de chômage.

En effet, la mise en place de l'introduction des demandes de chômage enligne nécessite la

mise en place et la programmation informatique des interfaces, ainsi qu’une adaptation des

procedures internes de ’ADEM.
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Téléphone:

Courriel:

Objectif(s) du projet:

Autre(s) Ministére(s) /

Organisme(s) / Commune(s)

impliqué(e)(s)

Date:

Version 23.03.2012

 

projet de loi portant

1. introduction d’une demande en obtention des indemnités de chômage complet

en ligne et

2. modification des articles L. 521-3, L. 521-7, L. 521-8, L. 521-11, L. 521-18 et L.

525-1 du Code du travail

 

 

Ministère du Travail

 

 

Nadine Welter  
 

 

2478 6315
  
 

nadine.welter@mt.etat.lu
 

 

Le présent avant-projet de loi modifie le Code du travail et notammentsesarticles

L. 521-3, L. 521-7, L. 521-8, L. 521-11, L. 521-18 et L. 525-1, pour y introduire une

procédure de demande en obtention des indemnités de chômage complet en

ligne.

La démarche est à introduire via MyGuichet / MYADEM (sur ordinateur, tablette ou

smartphone) en utilisant les certificats Luxtrust ou d’autres authentifications fortes.

Le nouveau système, qui s'inscrit dansl'effort général de digitalisation des offres

de services et de simplification administrative engagé par l'ADEM, permet de

faciliter aux administrés l'introduction de la demande de chômageet la

transmission des documents à joindre.

En outre,l'introduction de la demande de chômage enligne permet une réduction

de la durée d'instruction et de versement des indemnités de chômage complet

ainsi qu’un meilleur contrôle de leur bonne exécution.

 

 

non  
 

   
04/11/2024
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Mieux légiférer
 

 

 

 

  
 

 

  
 

 

 

  
 

 

  
 

u |

| 1 | Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens...) consultée(s) : [] Oui D Non

L

Si oui, laquelle / lesquelles:

Remarques/ Observations:

m : , ,
| 2 | Destinataires du projet :

Lu. - Entreprises / Professions libérales : TT Ou Non

- Citoyens: EI Ou [-] Non

- Administrations: TT Out Pl Non

LS | Le principe « Think small first » est-il respecté ? [] Oui Non [] Na.'
| (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivantla

taille del'entreprise et/ou son secteurd'activité ?)

Remarques/ Observations:

1 N.a. : non applicable.

4 | Le projet est-il lisible et compréhensible pourle destinataire ? Oui [] Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et Oui [] Non

publié d'une façon régulière ?

Remarques/ Observations:

e Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des Oui [I] Non
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer

la qualité des procédures ?

Remarques/ Observations:
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'_ | Le projet contient-il une charge administrative? pourle(s) TT Ou Non

| destinataire(s) ? (un coût imposé poursatisfaire à une obligation

d'information émanant du projet ?)
 

Si oui, quel est le coût administratif

approximatif total ?

(nombre de destinataires x

coût administratif par destinataire)

  
 

 

2 |] s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens,liées à l'exécution, l'application ou la mise en

œuvre d'uneloi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un

règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, uneinterdiction ou une obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-

ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

a) Le projet prend-il recours à un échange de donnéesinter- TT Ou Non [] N.a.
administratif (national ou international) plutöt que de demander

l'information au destinataire ?

| 7
en

 

Si oui, de quelle(s)

donnée(s) et/ou

administration(s)

s'agit-il ?

  
 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques TT Ou Non [] N.a.

concernant la protection des personnes à l'égard du traitement

des données à caractère personnel?
 

Si oui, de quelle(s)

donnée(s) et/ou

administration(s)

s'agit-il ?

  
 

 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

C
O | Le projet prévoit-il :

 

  
 

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? [] Oui EI Non [] Na.

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? TT Ou EI Non [] Na.

- le principe que l'administration ne pourra demander des TT Ou EI Non [] Na.

informations supplémentaires qu'une seule fois ?

| > | Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de TT Ou Non [] Na.

|__| procédures (p.ex. prévuesle cas échéant par un autre texte) ?

Si oui, laquelle :

| 10 | En cas de transposition de directives communautaires, TT Ou TT Non GI Na

L le principe «la directive,rien quela directive » est-il respecté ?
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Sinon, pourquoi ?

  
 

| Le projet contribue-t-il en général à une:

a) simplification administrative, et/ou à une

b) amélioration de la qualité réglementaire ?
 

Remarques / Observations :

  
 

, | Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées

| aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

| Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique

auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)
 

Si oui, quel est le délai

pour disposer du nouveau

système ?

  
 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration

| concernée ?

Oui TT Non

TT Ou Non

TT Ou X] Non [I] Na.

[] Oui X] Non

[] Oui X] Non [1 Na.

 

Si oui, lequel ?

 

 

Remarques / Observations:
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Egalité des chances

ue Le projet est-il :

ut: principalement centré surl'égalité des femmes et des hommes ? [] Oui Non

-  positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? TT Out Non

Sioui, expliquez

de quelle manière:

- neutre en matière d'égalité des femmeset des hommes? Oui TT Non

Si oui, expliquez pourquoi:

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? TT Ou x] Non

Si oui, expliquez

de quelle maniére:

| | 46 | Y a-t-il un impactfinancier different sur les femmes et les hommes? TT Ou Non [] Na.
|zen]

Si oui, expliquez

de quelle manière:

Directive « services »
 

| Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement

| soumise à évaluation 5 ?

Si oui, veuillez annexerle formulaire À, disponible au site Internet du

Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur:

| 17

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march ot

TT Ou Non [] Na.

rieur/Services/index.html

 

$ Article 15 paragraphe 2 dela directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

| |
| Le projet introduit-il une exigencerelative à la libre prestation de

services transfrontaliers® ?

|

| 18 |

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du

Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

| www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_ int

TT Ou Non [1] Na.

rieur/Services/index.html

 

| 6 Article 16, paragraphe 1, troisièmealinéa et paragraphe 3, première phrase dela directive « services» (cf. Note explicative, p.10-11)
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CHECK DURABILITE - NOHALTEGKEETSCHECK

 

La présente page interactive nécessite au minimumla version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Readerpour tous

 

 

 

 

 

systèmes (Windows®, Mac,etc.) est téléchargeable gratuitement surle site de Adobe Systems Incorporated,

Ministre responsable : Le Ministre du Travail

Projet de loi ou Avant-projet de loi portant

amendement: 1. introduction d’une demande en obtention des indemnités de chômage complet en ligne et

2. modification desarticles L. 521-3, L. 521-7, L. 521-8, L. 521-11, L. 521-18 et L. 525-1 du Code du

travail

  
Le check durabilité est un outil d'évaluation des actes législatifs par rapport à leur impact sur le developpement durable.

Son objectif est de donnerl'occasion d'introduire des aspectsrelatifs au développement durable à un stade préparatoire des

projets de loi. Tout en faisant avancer ce thème transversal qu'est le developpement durable, il permet aussi d’assurer une

plus grande cohérence politique et une meilleure qualité des texteslégislatifs.

1. Est-ce quele projet deloi sous rubrique a un impact sur le champ d'action (1-10) du 3è"e Plan national pour un

Développement durable ?

En cas de réponse négative, expliquez-en succinctement les raisons.

En cas de réponse positive sous 1., quels seront leseffets positifs et / ou négatifs éventuels de cet impact?

2. Quelles catégories de personnes seront touchéespar cet impact ?

3. Quelles mesures sont envisagées afin de pouvoir atténuerles effets négatifs et comment pourront être renforcésles

aspects positifs de cet impact ?

Afin defaciliter cet exercice,l'instrument du contrôle de la durabilité est accompagné par des points d'orientation - auxquels

il n’est pas besoin de réagir ou répondre mais qui servent uniquement d'orientation -, ainsi que par une documentation

surles dix champs d’actions précités.

Poins d'orientation ;

1. Assurer une inclusion sociale et une éducation pourtous. Documentation Tou [xjNon

 

 

 

Non applicable car le but du présent projet deloi est d'introduire une procédure de demande en obtention des indemnités

de chômage complet en ligne et de faciliter ainsi aux administrés l'introduction de la demande de chômage et la

transmission des documents à joindre à l'ADEM.

En outre,l'introduction de la demande de chômage en ligne permet une réduction de la durée d'instruction et de versement

des indemnités de chômage complet ainsi qu’un meilleur contrôle de leur bonne exécution.    
Poins d'orientation `

2. Assurerles conditions d’une population en bonne santé. Documentation LJoui [xjNon
 

 

Non applicable car le but du présent projet deloi est d'introduire une procédure de demandeen obtention des indemnités

de chömagecompletenligneet de faciliter ainsi aux administrés introduction de la demande de chômage etla

transmission des documents à joindre à l'ADEM.

En outre,l'introduction de la demande de chômage en ligne permet une réduction de la durée d'instruction et de versement    
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des indemnités de chômage complet ainsi qu’un meilleur contrôle de leur bonne exécution.
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Poins d'orientation K

3. Promouvoir une consommation et une production durables. Documentation LS SCH

Non applicable car le but du présent projet deloi est d'introduire une procédure de demande en obtention des indemnités

de chômage complet en ligne et de faciliter ainsi aux administrés l’introduction de la demande de chômageet la

transmission des documents à joindre à l'ADEM.

En outre,l'introduction de la demande de chômage en ligne permet une réduction de la durée d'instruction et de versement

des indemnités de chômage complet ainsi qu’un meilleur contrôle de leur bonne exécution.

. 5 2 20: . Poins d'orientatio `4. Diversifier et assurer une économie inclusive et porteuse re Ee [_Joui [x]Non

d'avenir. EE

. Se . Re Poins d'orientation :

5. Planifier et coordonnerl'utilisation du territoire. Documentation LJoui [x]Non

Bene Poins d'orientation `

6. Assurer une mobilité durable. Documentation [Jovi [xiNon

7. Arréter la dégradation de notre environnement etrespecterles Di:Torereien TJoui [x]Non
capacités des ressources naturelles.

H : ' 7 . Poins d'orientation !8. Protéger le climat, s'adapter au changement climatique et DS [_Joui [x]Non

assurer une Energie durable.

S NS . ` x > Poins d'orientation j
9. Contribuer, surle plan global, al eradication de lapauvreteetä j,o<umentation [Joui [x]Non

la cohérence des politiques pour le développement durable.
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Poins d'orientation ‘

10. Garantir des finances durables. Documentation Eft Ren

Cette partie du formulaire est facultative - Veuillez cocherLa case correspondante

En outre, et dans une optique d'enrichir davantage l'analyse apportée par le contrôle de la durabilité, il est proposé de

recourir, de manière facultative, à une évaluation de l'impact des mesures sur base d'indicateurs retenus dans le PNDD.

Cesindicateurs sont suivis par le STATEC.

Continuer avecl'évaluation ? [_]Oui [x]Non

(1) Dansle tableau, choisissez l'évaluation : non applicable, ou de 1 = pas du tout probable à 5 = très possible

SEE Evaluation! Indicateur evaluation Indicateur national Unite
d'action

en Evaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

SE Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

GA Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

Pe Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

E Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

Kain} Evaluation! Indicateur evaluation Indicateur national Unite
d'action

Se Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

lem Evaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

nam Evaluation! Indicateur evaluation Indicateur national Unite
d'action :

SE Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

Ab Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

Champ Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

SE Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité
d'action

aan Evaluation! Indicateur evaluation Indicateur national Unite
d'action

AA Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité      
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Champ |. ; : 2 . : : SE
Se Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ |. SE : : : : : de
SS Évaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Cham : : à S d GE
See Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ EE : S : ; :
d'action Évaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Cham : ; d : ; : >
ee Evaluation? Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Cham : : S ; : e S
Ce Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ E - S : : ; ae
action Évaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ | se : S à : : SE
d'action Evaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Cham ; : S - : : SE
Se Évaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ |. E 2 : : : Eer
action Evaluation Indicateur &valuation Indicateur national Unite

Cham : S ; ; : : SS
d'aa Evaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ 2, i - : e ` D
GE Évaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ : GE S S ; 2 GE
Aston Evaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Cham : : 4 S i d E
Be Evaluation! Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ| ee : S ; : 2
DL Évaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

Champ| - a : Z ` : : a
,. Evaluation Indicateur évaluation Indicateur national Unité

d'action

Contribue à la réduction du taux derisque de pauvreté|Taux de risque de pauvreté ou .
1 ; e : e | ; % de la population

ou d'exclusion sociale d'exclusion sociale

Contribue à la réduction du nombre de personnes Personnesvivant dans des

1 vivant dans des ménages à très faible intensité de ménagesà trèsfaible intensité de milliers

travail travail

Contribue à la réduction dela différence entre taux de Diffecenee entte faux ge rsquede
1 . 4 x : pauvreté avant et après transferts pp

risque de pauvreté avant et après transferts sociaux :
Sociaux

1 contribu à l'augmentation du taux de certification Taux décerifcation nationale %

Contribue à l'apprentissage tout au long de la vie en % Apprentissage ous aulong de la 6
1 d . x vie en %de la population de 25 à %

e la population de 25 à 64 ans
64 ans

Contribue à l'augmentation de la représentation du [Représentation du sexe sous-

1 sexe sous-représenté dansles organesde prises de représenté dansles organes de %

décision prises de décision       
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Champ

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

| Evaluation! Indicateur evaluation Indicateur national Unite
d'action

Contribue à l'augmentation dela proportion des Proportion des sièges détenus par

1 sièges détenus parles femmes au sein du parlement Îles femmesausein du parlement %

national national

Contribue à l'amélioration dela répartition des Temps consacré au travail

1 charges de travail domestique dans le sens d'une domestique non payé et activités hh:mm

égalité des genres bénévoles

1 Contribue à suivre l'impact du coût du logementafin die dessieréels du loement Indice

decirconscrire le risque d'exclusion sociale H 8 2015=100

Contribue a la réduction du taux de personnes en Taux de personnesen surpoids ou .
2 e A x % de la population

surpoids ou obèses obèses

2 Contribue à la réduction du nombre de nouveaux cas [Nombre de nouveaux cas Nb de personnes

d'infection au HIV d'infection au HIV P

. R , . wa SES Fo Nb de cas
2 Contribue à la réduction de l'incidence de l'hépatite B [Incidence de l'hépatite B pour 100 BEE

pour 100 000 habitants 000 habitants Rene
habitants

Contribue à la réduction du nombre de décès Nombre de décès prématurésliés Nb de décès

2 prématurésliés aux maladies chroniques pour 100 000 |aux maladies chroniques pour 100 pour 100 000

habitants 000 habitants habitants

Contribue à la réduction du nombre de suicides pour |Nombre de suicides pour 100 000 EES
2 e . pour 100 000

100 000 habitants habitant :
habitants

Contribue à la réduction du nombre de décèsliés Ala_|Nombre de décéslies a la as
2 . : Nb de décès

consommation de psychotropes consommation de psychotropes

| ar . Er zz : Nb de décès
2 Contribue à la réduction du taux de mortalité lié aux |Taux de mortalité lié aux accidents our 100 000

accidentsde la route pour 100 000 habitants de la route pour 100 000 habitants geheie

2 Contribue à la réduction dela proportion de fumeurs |Proportion de fumeurs % de la population

Contribue à la réduction du taux de natalité chez les Ee Nb de naissance pour
2 adolescentes pour 1 000

adolescentes pour 1 000 adolescentes 1000 adolescentes
adolescentes

Contribue à la réduction du nombre d'accidents du Nombre d'accidents du travail ir
2 . Nb d'accidents

travail (non mortel + mortel)

Contribue à l'augmentationde la part dela surface Part de la surface agricole utile en
3 e . . . . à à % de la SAU

agricole utile en agriculture biologique agriculture biologique

3 Contribue à l'augmentation dela productivité de Productivité de l'agriculture par Indice

l'agriculture par heuretravaillée heure travaillée 2010=100

. x . . , SS .__ |Exposition de la population .
Contribue à la réduction d'exposition de la population Se . = Microgrammes par

3 Se ` os . . urbaine à la pollution de l'air par 5
urbaine à la pollution del'air par les particulesfines : e m

les particules fines

3 Contribue à la réduction de production de déchets par [Production de déchets par kg/hab  habitant habitant  
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